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INFORMATIONS 

M, Félix Faure en villégiature 
Paris, 25 juillet. 

M, Félix Faure, Mme Faure et leur fille ont 
quitté Paris ce matin pour le Havre. 

Quand le président, en redingote noire, avec la 
rosette de la Légion d'honneur, est descendu de 
voiture à la gare Saint-Lazare, accompagné des 
généraux Zurlinden, Tournier, et des officiers de 
sa maison militaire, il a été salué par une foule 
assez compacte. 

Il a été reçu au bas du grand escalier par les 
minisires du commerce, de l'agriculture, de la 
marine, de la justice, etc., et par le haut per-
sonnel de la Compagnie. 

Après s'être entretenu quelques instants avec 
les ministres et le directeur de la Compagnie, M. 
Félix Faure a pris place, à sept heures vingt, 
dans le wagon-salon, avec Mme et Mlle Faure, 
le général Tournier, les commandants Bourgeois 
et Germinst, le capitaine de Lamothe et le 
signal du départ a été donné. 

M. Le Gall et le commandant Moreau restent 
provisoirement à l'Elysée pour l'expédition des 
affaires. 

« Il est aujaurd'hui certain, dit le Figaro, que 
M. Félix Faure visitera Dieppe pendant les se-
maines de villégiature qu'il va passer au Havre. 
Ce qui aussi est certain, c'est que ce déplacement 
n'aura aucun caractère officiel. Le président vi-
sitera plusieurs ports de la Seine-Inférieure en 
s'y remlar.t par mer et à bord d'un navire de 
guerre. La date exacte du voyage à Dieppe n'est 
pas encore fixée, mais il n'aura lieu qu'après 
le 5 août. » 

Le Havre, 25 juillet. 
A l'arrivée au Havre, le sous-préfet M. Salmon, 

le maire M. Brindeau, les adjoints et les conseil-
lers municipaux, ain3i que le colonel commandant 
le régiment en garnison au Havre, sont venus sa-
luer M. Félix Faure et sa famille, et leur pré-
senter leurs souhaits de bienvenue. 

Le président de la République s'est ensuite di-
rigé vers la sortie et est monté dans un landau 
avec Mme et Mlle Félix Faure et le général Tour-
nier. Deux voitures suivaient, occupées par les 
officiers de la maison militaire. 

Le cortège s'est dirigé vers la Villa de !a Côte, 
où il est arrivé en une vingtaine de minutes. 
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le Roi des Braves 
Par JULES DE GASTYNE 

Aussitôt entré chez lui, le président a déjeuné 
dans l'intimité. Il ne doit faire aucune sortie cette 
après-midi. 

XXVI 

Là il apprit un détail qui le renversa d'éton-
uement. 

La scène de YHotel des Ambassadeurs avait 
frappé l'officier ministériel qui se li rappelait par-
faitement. 

Je vois encore le eon>te, dit-il, comme je l'ai vu 
à ce moment... U semblait très abattu... Il ne 
pouvait plus parler, et quand il a signé, sa main 
Ir. tablait tellement, que c'est à peine s'il a pu 
fnrmer une signature ILible. Néanmoins, je ne le 
croyais pas si bas, et j'ai été stupéfait quand j'aj 
appris sa mort... J'ai fait autrefois un peu de 
médecine, et pour moi, quand je l'ai vt), le comte 
de Kermor n'offrait aucune Irace de la maladie qui 
'a emporté une heure après. C'est co qui m' 

toujours stupéfait. 
Baucbêne n'avait pas fait un mouvement. 
— Pourrais-je savoir, demsnda-t-ili, quelles 

paient les clauses du testament de Julien de 
Kermor ?... 

— Parfaitement. 
L'homme de loi se fit apporter un vieux dos 

s«* et lot la teneur de l'écrit qne nos lecteuis 

Alliance franco-russe 
Sous le titre : « Un feuillet du traité franco-

russe », le Figaro publie le résultat d'une en-
quête faito par lui dans leschancelleries. D'après 
cette enquête, notre confrère se dit en mesure 
d'affirmer qu'il existe réellement un traité d'al-
liance entre la France et la Russie, et publie les 
clauses du traité en cas de guerre. 

Une différence capitale doit être relevée entre 
les conventions dites de la Triple-Alliance qui 
lient entre elles PA'utriche, l'Italie et l'Allema-
gne, — et la convention franco-russe. 

Dans le traité constitutif de luTriple-Alliance, 
l'appréciation du casus feederis, c'ost-à-dire, en 
bon français, de l'obligation do marcher, est 
laissée, dans une certaine mesure, à l'arbitraire 
des gouvernements contractants. 

Les éventualités visibles sur lesquelles est 
basé l'accord des trois puissances font d'une at-
taque/ de la France contre l'une quelconque des 
trois puissances contractantes le point de départ 
essentiel de la coopération. 

Si par impossible l'une des puissances alliées 
attaquait la France, les deux autres se trouve-
raient, d'après les termes mêmes du traité qui 
sont connus, déliées de l'obligation fédérale. 

Si l'agression de la France était contestable (et 
quel est le cas où elle ne pourrait être contes-
tée ?) les deux puissances qui ne l'auraient pas 
subie ou provoquée seraient juges de l'étenduo 
de l'engagement qu'elles auraient pris. 

Qui ne perçoit combien cette liberté d'appré-
ciation est dangereuse et combien large elle ou-
vre la porte à l'imprévu ? Supposez une collision 
subite, le gain éclatant d'une bataille par un de 
nos généraux d'avant-garde ne modifierait-il pas 
sensiblement la façon de voir de l'Italie et de 
l'Autriche touchant la nature des obligations 
qu'elles auraient assumées ? 

C'est là le danger pour la Triple-Alliance. Elle 
ne résisterait pas à un premier combat heureux 
pour nos armes. 

« Dans l'alliance franco-russe, au contraire, le 
» casus feederis, l'obligation de marcher, sont ab-
» solus. Pas d'appréciation préalable et forcé-
v ment arbitraire des intentions ni des eircons-
» tances. 

» Les deux puissances sont liées sans condi" 
» tions. 

» Qui touche à l'une attente à l'autre. 
» Une déclaration de guerre ou un acte d'hos-

» tilitô jùi atteint l'une blesse l'autre. 

« Sans négociations, sans pourparlers, sans ex-
» plications oiseuses, les deux Etal mobiliseraient 
» leurs armées simultanément. » 

La différence entre les doux ordres de stipula-
tions est tellement sensible, qu'il est inutile 
d'insister sur sa haute signification. 

D'autre part, le Neio-Yorh Hèràld publie une 
interview prise à Saint-Pétersbourg par son cor-
respondant « à un haut personnage dont le nom, 
des plus connus dans toute la Russie, est presque 
aussi connu à Paris: c'est un ami intime de M. 
de Witte, ministre des finances » : 

— Et vous qui voyez tous les hommes impor-
tants de l'Empire, que disent-ils ? 

Lorsque je cause avec M. de Witte, qui a la 
réputation, vous le savez, d'être la plus grande 
intelligence du Conseil des Ministres (et nous 
avons constamment parlé ensemble de l'alliance 
franco-russe), l'existence de l'alliance n'est ja-
mais mise en question un seul instant. Cela ne 
nous viendrait même pas à l'idée. 

Et maintenant, supposez que les Etats-Unis en 
viennent à négocier un traité politique impor-
tant avec la France ou avec une autre nation, 
iriez-nous en publier les détails à traversée 
monde ? A-t-on jamais publié les détails de la 
Triple-Alliance ? Non, n'est-co pas ? Dès lors, 
pourquoi la Russie publierait-elle les détails de 
son traité avec la France ? 

Je doute, d'ailleurs, qu'en France il y ait beau-
coup de Ministres qui sachent ce que contient le 
texte de ce document. Par contre, M. de Moh-
renheim le sait assurément, comme lo savait M. 
Carnot et comme le sait M. Félix Faure. 

— Et croyez-vous, comme beaucoup de per 
sonnes ici, qu'un traité complémentaire a été 
conclu depuis peu. 

— Oui, depuis l'avènement du Tsar actuel, i' 
y a eu un traité militaire supplémentaire. 

— Pensez-vous que la Russie se considère un 
jour comme autorisée à agir en Egypte ? 

— Assurément, je le crois. Elle voudra rendre 
libre sa route vers ses possessions d'Orient : il est 
même probable qu'elle demandera à l'Allemagne 
de se joindre encore à elle. 

— Mais la Russie désire-t-elle vraiment la 
paix ? 

— Du ministre au cocher de droshki, il n'y a 
personne en Russie qui ne désire la paix, sauf 
peut-être les officiers : ceux-là, naturellement, 
comme dans tous les pays, désirent toujours la 
guerre. 

Mais la France aussi veut fermement la paix 
et les clauses du traité sont faites pour assurer 
cette paix. 

C'est assurément pour prévenir une agression 
centre la Russie ou contre la France que le traité 

connaissent. 
— Et on n'a jamais retrouvé l'enfant? inter-

rogea le maître d'armes. 
— Jamais, monsieur. 
— Alors toute la foi tu ne est al!ée au frère? 
— C'est lui qui en joiïl depui« cette épo 

que... 
— 11 n'était pas à Paris au moment de la mort 

de son frère ? 
— Non, monsieur... Il se tiouvait c'a Amérique, 

à New-York où je lui ai téiégiaphié. 
— El il a fait beaucoup d'efforls, demanda notre 

héros d'un air légèrement ironique, pour retrouver 
son neveu 1 

— Tout ce qu'il a élè possible do faire, il l'a 
1er»lé ; il a fait élever au Père-Lachaise m superbe 
monument au défunt. 

Baucbêne en savait assez. 
Il sal>ia le notaire et se retira. 
Il se fit conduire chez le médecin. 
Celui-ci n'avait pins qu'un souvenir vague de ce 

qui s'était pa-sé. 
Il se rappelait bien avoir constaté un ras de 

petite vérole noir» à l'Hôtel des Ambassadeurs, 
mais il n'avait \ as su même le nom de l'homme 
décédé. 

— Vous comprend z, dit-il à Bam hêne, que je 
n'en ai pas demandé bien long. On me montra 
l'homme. Il était mort d'une maladie contagieuse... 
Je n'ai songé qu'à une chose, le fa:re ensevelir le 
plus tôt possible. 

— C'est tout naturel, mais quelques heures 
avant sa mort, cet homme était sorti, avait diclé 
son testament, parlé... 

— J'ignorais ces détails. 

a été fait : et si l'une ou l'autre des deux puis-
sances venait à être attaquée, ell<îs combattraient 
toutes deux. 

Les Appels comme d'abus 
Du Figaro : 
A l'exemple du clergé de Roubaix, le curé de 

Biessuiro, poursuivi pour avoir fait sortir une 
procession le jour de la Fêta-Dieu, vient de sou-
lever l'exception préjudicielle d'abus, et lejuge a 
sursis à statuer jusqu'à la décision du Conseil 
d'Etal. 

Jamais, croyons-nous, le Conseil d'Etat n'avait 
eu à la fois à statuer sur autant d'appels comme 
d'abus, le gouvernement lui ayant déféré — pour 
cause dn manifestations collectives contre le droit 
d'accroissement— une centaine d'ecclésiastiques, 
et ce même gouvernement lui étant déféré, d'au-
tre part, dans la personne de plusieurs maires, 
par plus de trente curés ou vicaires. 

La Révision du cadastre 
De la Republique Française 
Parmi les questions qui vont être examinées 

par les conseils généraux, il en est une dont l'im-
portance n'échappe pas aux agriculteurs. Nous 
voulons parler de la révision du cadastre. 

On sait que l'établissement du cadastre, com-
mencé en 1807, fut achevé en 1850. Il ne fallut 
pas moins de quarante-trois ans pour mener à 
bien un pareil travail et faire le relevé parcellai-
re de tout le territoire français. D'ailleurs la 
besogne entreprse avait subi des temps d'arrêt, 
par suite des grandes guerres de l'Empire et des 
événements politiquos qui marquèrent la Restau-
ration . 

Tel qu'il était en 1850, le cadastre représentait 
un ensemble de documents extrêmeme nt précieux. 
Mais depuis cette époque les propriétés ont subi 
de nombreuses transformations. La construction 
des voies ferrées a eu pour résultat de réduire, 
de morceler ou même de faire disparaître entiè-
rement les parcelles acquises par les compagnies. 
Des terrains en friche ont été livrés à la culture; 
la propriété bâtie a pris un développement con-
sidérable ; l'extension donnée au réseau vicinal 
s'est ajoutée à toutes les causes des changements 
que nous venons d'indiquer. Si bien que le cadas-
tre actuel se rattache à un état de choses remon-
tant à un demi-siècle, et qu'on ne peut s'en tenir 
aux renseignements qu'il fournit, sauf dans un 
petit nombre de communes où il a été mis à jour. 

Or, c'est précisément sur les indications du 
cadastre que sont basées les taxes foncières. 
Aussi des erreurs se produisent-elles, malgré 
tout le soin apporté dans l'évaluation de la part 

— La petite vérole noire est-elle donc une ma-
ladie yi foudroyante? 

— Non, on traîne quelquefois quatre ou cinq 
ours. 

— Or, le comte d- Kermor... 
— Il se nommait le comte de Kermor ? demand.i 

le méd. cin. 
— Oui, monsieur. 
— Or, lo comte de Kermur, poursuivit Bau-

cbêne, n'avait même pas été malade. Le notaire, 
qui a reçu son t--statuent, une heure avant la mori 
n'avail constaté, il vient de le dire, aucune trace 
de maladie. 

Le docieur ouvrait des yeux énormes. 
— Vous m'épouvantez! murmura-l-il. 
— N'y a-l-ij pas quelques poison- dont les eff Is 

se rapprochent? 
L'homme de l'art fit un bond effaié. 
— Auriez-vous donc des soupçons? s'éçria-j.-il. 
— Mieux que cela, miinte: ant, répondit tran-

quillement Baucbêne. 
— Il y a, fit le médecin, des poisons végétaux 

qui amènent, comme l'affection dont nous p; rlon-, 
la décomposition, et p;>r suite des taches noiia res 
qui ressemblent assez à cell s de la petits vérole 
noire. 

— C'est de celte maladie-là qu'est mort le 
Cimte, s'écria le maître d'armes. 

te médecin le regarda d'un air hébété. 
— Un crime s'écria-t-il... J ' me suis trompé à 

ce point !... 
— Personne n'est infaillible, docteur. 
— I! e-t certain que si j'avais su les circons-

tances. .. mai* j'é:»i» si loin de me douter !... 
— Si vous avea commis une erreur, nous le 

saurons bientôt. Mais préparez-vous à le recon-
naître et à le dire. 

— A le dire? bégaya le médecin ahuri... 
A qui ?... 

— A la justice ! 
Le maître d'armes prit son chapeau et s'é-

loigna. 
Le Roi des Braves sortit fort impressionné de ces 

différentes entrevues... Peu à peu la lumière se 
fais-il. Il commençait à voir clair dans ce sombre 
drame. Il avait acquis la certitude, au village de 
Kermor, qne le comte était capable de tous les cri-
mes. Le notaire avait eu des doute» sur la façon 
brusque d ml était mort Julien de Kermor. Le 
médecin lui-même commençait maintenant à 
craindre de s'être trompé. Il n'y a pas jusqu'à la 
date de cette moi t qui n'eût frappé notre héros. 
Elle avait eu lieu le jour même où il avait re-
tiré de la Seini- l'enfant devenu depuis son fils 
adoptif. 

Il so frappa le front. 
— J'y suis! s'écria-t-il. C'est sur la ligne du 

Havre, que le cri.ne a élè commis. C'est en te 
rendant à New-York, pour at'endie la lettre du no-
taire, que le. misérable a tenté de se débarrasser 
de Phériiier. 

Le maître d'armes était tout frémis-ant. 
Il était aussi ému qu'un savant venant de faire 

une grande découvert". 
Il marchait à grand pas dans l< s rues, absorbé, 

ne voyant rien. 
Un poinl restait encore obscur dans son cer-

veau. 
Comment Julien, qui était fort mal avec son 

frère, avait-il pris le soin do faire un testament en 

\ 
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d'impôt que doit payer chaque propriétaire. 
Il faut donc refaire le cadastre. On pourrait 

ainsi répartir plus équitablement l'impôt et pro-
céder au bornage, opération qui présente le plus 
grand intérêt pour les propriétaires. C'est faute 
de titre officiel concernant les limites des parcel-
les que les cultivateurs ont souvent à soutenir 
des procès coûteux. La même cause place le Cré-
dit foncier dans l'impossibilité de leur venir en 
aide ou du moins de rendre aux propriétaires peu 
fortunés tous les services qu'on croyait pouvoir 
attendre de l'institution. 

Mais la réfection totale du cadastre ne pourrait 
être terminée avant une vingtaine d'années ; elle 
coûterait plus d'un demi-milliard. En présence 
d'un travail aussi considérable et d'une aussi 
lourde dépense, on comprend que la commission 
nommée pour étudier cette question ait cherché 
une méthode toute différente. M. Boudenoot pro-
pose, à ce sujet, une manière de procéder dont la 
dépense n'excéderait pas six francs par hectare. 
Le travail de revision du cadastre serait confié à 
un service spécial. Chaque commune serait libre 
de demander la revision des plans et documents 
qui la concernent. La dipense serait supportée 
partie par les communes, partie par l'Etat. 

On arriverait ainsi à faire du cadastre un ta-
bleau exact de la propriété rurale, sans inscrire 
au budget des dépenses excessives. Cette proposi-
tion semble présenter l'avantage d'être pratique-
ment réalisable et nous croyons qu'elle réunira 
de nombreux partisans. 

La convention Franco-Chinoise 
Paris, 25 juillet 1895. 

Les principaux chapitres du nouveau traité 
entre la France et la Chine, réglant les relations 
commerciales entre les provinces du sud de la 
Chine et les possessions françaises limitrophes, 
sont le* suivants : 

L'article 1er accorde à la France le droit de 
maintenir un agent consulaire à Tien-Bang. 

L'article 2 ouvre la ville de Lunchow dans la 
province de Kwang-Si, au nord de Lang-Son et 
la ville de Meng-Tsô au commerce français et 
annamites. Il décide, en outre, que la ville de 
Hokhow est un port ouvert, et donne à la France 
le droit d'établir un consul dans cette dernière 
ville. 

L'article 3 décide que Shemao, situé entre le 
Mékong et le Nam-Te, à 210 milles au nord de 
Luang-Prabang, sera ouvert au commerce et 
que les sujets français seront autorisés à s'y éta-
blir et à y conclure des arrangements pour le 
transport des marchandises par les rivières 
Loso et Mékong, et par la route appelée route 
des Mandarins. 

L'article 4 contient des dispositions pour une 
réduction des droits de douanes. 

L'article 5 s'occupe de la question du travail 
dans les mines dans les trois provinces de 
Kwang-Tung, Kwang-Si et Yunnara et établit 
que les ingénieurs français auront un droit pri-
mordial, en ce qui concerne leur exploitation. Il 
donne aussi à_ la France le droit d'étendre le 
réseau des chemins de fer annamites. 

L'article 6 donne à la France le droit d'établir 
des communications télégraphiques avec Shiman 
et Muong-Ha-Hin. Les tarifs devront être fixés 
d'après la convention de Chefou. 

Les articles 7 et 8 renferment des stipulations 
commerciales fixes. 

L'article 2 dit que les traités précédemment 

faveur de celui-ci ? Le Mis mort, Jean héritait tout 
naturellement. 

Julien devait connaître a-sez son aîné pour re-
douter qu'il ne mit pas une grande ardeur à re-
trouver l'enfant qui devait lui enlever la fortune 
qu'il convoitait. 

Il y avait là quelque mystère dont notre héros 
n'avait pas encore la clef. 

Tout en marchant, il était arrivé machinale-
ment devant la salle de la rue de Richelieu, où la 
Panthère, on s'en souvient, donnait des leçons à 
sa place. 11 y> nait prendre son beau-frëre pour 
rentrer avec lui A Belleville. 

Celui-ci, le voyant préoccupé, lui demanda ce 
qu'il avait. 

Jacques lui raconta ce qu'il avait appris et lui 
fit part du problème qui l'embarrassait. 

La Panthère, comme illum né soudainement, 
lui mit sa main sur l'épaule. 

— Veux-tu que je te dise le fin mot de l'af-
faire ? 

— Toi? 
— Moi... Ne m'as-t i pas dit que les deux frères 

se ressemblaient I 
— A ne pas les distinguer l'un de l'autre.. On 

me l'a encore confirmé là-bas. 
— Rien de plus simple, alors... Jean de Kermor 

a empoisonné son frère. 
— Je n'en doute plus. 
— Puis il a repr is sa place dans le lit, a dicté au 

notaire le testament fait en sa faveur. 
— Touneire ! s'écria Bauchêne, dont l'excla-

mation fit retourner tous les passants, c'est pour-
tant vrai... Je n'y avais pas songé. 

— lia remis ensuite le cadavre dans le lit, pour-

conclus ne sont pas modifiés par la présente con-
vention et conserveront toute leur vigueur. 

Enfin, la présente convention, qui sera regar-
dée comme une convention additionnelle, devra 
être ratifiée par l'empereur de Chine et le prési-
dent de la République française, après quoi les 
ratifications devront être échangées, aussitôt que 
possible, à Pékin. 

L'Insurrection cubaine 
Madrid, 26 juillet. 

Une dépêche de la Havane à l'Impartial an-
nonce que le maréchal Campos est parti de Man-
zanillo pour Santiago de Cuba. 

On lui prépare dans cette dernière ville une 
sympathique réception. 

Le ministre de la guerre a télégraphié au ma-
réchal Campos, pour lui faire part de l'impression 
profonde causée par les récents faits d'armes et 
des sentiments d'admiration de la Régente, du 
gouvernement et de l'opinion publique, envers le 
chef illustre de l'armée héroïque qui a lutté pen-
dant cinq heures contre un ennemi trois fois plus 
nombreux, et qui a sauvé une ville importante 
menacée par les insurgés. 

La patrie saura récompenser des exploits aussi 
éclatants. 

L'Emprunt Chinois 
On vient de publier i'avis de répartition pour 

les souscriptions faites en France et en Belgique. 
Les souscripteurs de : 

1 à 25 obligations reçoivent 1 obligation : 
Les souscripteurs de : 
26 à 51 obligations reçoivent 2 obligations. 
A partir de 52 obligations il est attribué 4 28 

0/0 des demandes, chaque fraction d'une demi-
obligation et au delà donnant droit à une obliga-
tion entière. 

L'Expédition de Madagascar 
Toulon, 25 jaillet." 

Le steamer affrété Notre-du-Salut est arrivé 
ce matin à neuf heures en rade de Toulon; après 
uue visite minutieuse du navire et l'examen sa-
nitaire, la libre pratique lui a été accordée. 

Le steamer a débarqué aussitôt ses malades, 
qui seront dirigés dans la journée sur Porque-
rolles. 

Le steamer quittera Toulon demain matin 
pour Marseille, où il débarquera encore 130 
alités. 

Lettre d'un ((marsouin » 
Nous avons sous les yeux une lettre d'un soldat 

d'infanterie de marine, datée du bivouac de Me-
varono, 19 juin, et adressée à ses parents. 

Il nous paraît intéressant de communiquer à 
nos lecteurs cette lettre écrite par un de ces 
« marsouins » si sympathiques à la population 
parisienne; on en lira, croyons-nous, les détails 
qu'elle contient sur la vie du soldat en campa-
gne, avec d'autant plus de plaisir qu'elle prouve 
une fois de plus la bonne humeur dont nos bra-
ves « marsouins» ne se départissentjamais, quels 
que soient les dures fatigues de ia marche et les 
dangers du climat at des batailles. 

Bivouac de Mevarono, le 19 juin 1895. 
Mes chers parents, 

Nous avançons toujours vers Suberbieville, 
mais sans grand danger, puisque nous avons tou-
jours les troupes du Ministère de la Guerre pour 

suivil la Penlhère. 
— Ou',oui, nous y sommes. Nous brûlon-. Ah! 

le gredin ! le gredin 1 
Et le Roi des Braves se mil à marcher avec une 

telle agitation que son compagnon avaitde la peine 
à le suivre. 

— Et dire, s'écria-t-il, que je n'avais pas pensé 
à cela ! 

— Ou ne pense pasà tout, fit modestement le 
beau-frère. 

Le lendemain matin, de très bonne heure, 
Jacques Bauchêne, qui n'avait pas fermé l'œil de 
la nuit, la tète pleine de mille projets qui devaient 
assurer sa venge .nce et le bonheur d'Henri se trou-
vait dans le bureau d'attente qui précède le ca-
binet du chef de la sûreté et où nous l'avons vu 
déjà. 

Le fonctionnaire n'était pas encore arrivé, mais, 
dix minutes à peine après l'entrée de Bauchêne, il 
traversa la pièce, remarqua notre héros, le recon-
nut et lui dit : 

— Vous avez du nouveau? 
— Oui, monsieur le commissaire, beaucoup de 

nouveau, répondit notre héros, tout frémissant 
d'impatience. 

— Entrez, dit le policier. 
Il prit une clef, ouvrit la porte de son bureau et 

fit passer le Roi dis Braves devant lui. Il lui 
indiqua un siège. 

— Asseyez-vous ! 
Bauchêne s'assit. 
Le chef enleva ton chapeau, son foulard, son 

pardessus, puis il vint à sa table, regarda les pa-
piers qui s'y trouvaient, ouvrir quelques lettres 
qu'il parcourut à la hâte, et S'assujeltbfant dans 

nous couvrir. Il est probable que nous allons 
avancer vite, car, d'après le rapport, nous allons 
nous embarquer sur les chalands démontables 
transportés par le Brinhburn, pour avancer le 
plus tôt possible sur Tananarive et relever les 
troupes d'avant-garde qui sont, paraît-il, très 
fatiguées. 

Mevarono est un petit village abandonné ; deux 
forts dominent l'endroit, des canons sont encore 
sur les remparts improvisés. Ces canons, pris à 
l'ennemi, sont de vieilles pièces intransportables, 
d'origine que je ne connais pas; les marques sont 
ainsi conçues : en lettres gothiques, G. B., sur-
montées d'une couronne ayant rapport avec celle 
de la famille impériale de France et, sur les cô-
tés W et C°. Ces canons ne sont pas rayés. 

Le lundi de la Pentecôte, toute la brigade de 
la marine a été passée en revue par le général. 
Le colonel Bouguié, du 13e, n'allant pas àla ron-
contre du général, ce dernier, très étonné, lui 
demanda pourquoi. Le colonel répondit qu'il ne 
savait pas l'heure de son arrivée. La réponse du 
général Voyron fut : « Alors, vous croyez que je 
suis comme les Hovas, que je n'arrive que la 
nuit ?» On en rit encore dans tout le camp. 

L'état sanitaire, sans être bon, est loin d'être 
mauvais ; quelques cas de fièvre et peu de dys-
santerie. A Marovana, une rivière nousavoisinait 
la Betsiboka. A cause de sa proximité avec l'o-
céan indien, elle a sa marée basse et haute. Lors, 
qu'elle est en baisse, on court sur la rive droite, 
où se trouvent quatre rochers d'huîtres douces, 
dont tout le monde fait ses délices. Ils sont iné-
puisables, on croirait qu'ils se trouvent en pays 
de cocagne. 

Les palmiers des environs sont le refuge de jo-
yeux perroquet", de perruches ou d'oiseaux mul-
ticolores dont les chants égayent ces chaudes 
journées de ce mois de juin. 

Les plus malins prennent leur moustiquaire 
pour faire une pêche fructueuse de poissons, qui 
servent à améliorer l'ordinaire de l'escouade. 
Quant à la chasse, elle est formellement interdi-
te par ordre du colonel. 

Parmi les vastes terrains incultes, on trouve 
des plantations de cannes à sucre abandonnées. 
Nous en cueillons les tiges pour en obtenir un si-
rop pour sucrer davantage notre thé et notre ca-
fé. Les fruits de dessert sont les bananes et les 
calebasses, qui n'ont rien de savoureux. 

Un marchand français vient de temps à autre 
nous vendre des produits par la voie fluviale de 
Majunga. Les prix sont assez raisonnables. Du 
reste, un ordre du général en chef a prescrit à 
la régie de confisquer tous les tabacs qui seraient 
vendus à un prix supérieur aux tarifs établis. 

L'eau, suns être d'une pureté sérieuse, est as-
sez abondante. Le sergent Persin, dont je vous ai 
annoncé la disparition, a été ramené à son corps 
par des tirailleurs sakalaves, mourant de faim. 
Il s'était perdu dans les bois. 

Comme moyen d'orientation, je dois vous dire 
que l'étoile polaire est invisible ici. Toutefois, on 
aperçoit la grande Ourse dans toute sa phase. 

Le général Duchesne a fait lire à toutes les 
troupes de la marine un rapport élogieux pour 
les « marsouins » qui ont pris part à la prise de 
Marovoay et a qualifié ces soldats de « troupes 
d'élite. » 

Dans la Betsiboka, les bains sont rigoureuse-
ment interdits, à cause des caïmans qui y pullu-
lent. Les moustiques nous tracassent toujours par 
leurs piqûres presque insupportables la nuit, et 
les mouches le jour par leur hardiesse viennent 

son fauteuil, il se tourna vers son visiteur, dont 
tous les nerfs tressaiiaient. 

En effet le moment décisif était venu. 
Notre héros n'avait plus que quelques moli à 

dire, et justice allait être (aite au bandit* 
gentilhomme qui se nommait le comte de Ker-
mor. 

— Je vous écoule, monsi< ur, dit le chef. 
Le Roi des Braves raconta, avec la chaleur 4u'il 

mettait à toutes choses, tout ce qu'il avait appris, 
tout ce qu'il a• ail découvert. 

Le fonctionnaire l'écoutait attentivement, sur-
pris de la perspicacité, de l'énergie et de la té-
nacité de notre héron, mais sans donner aucune 
marque d'approbation. 

Celte froideur déconcertait le narrateur, qui se 
figurait voir le policier bon iir sur son fauteuil et 
se précipiter avec lui pour arrêtei le coquin qu'il 
venait lui dénoncer. 

Mais le ch. f n'avait pas bougé. 
— En effet, dit-il tranquillement, quand le Roi 

des Braves eut terminé, vous pourriez bien être 
sur la trace d'un crime épouvantable et les faits 
ont dû se passer comme vous vous l'imaginez. 

— Ils sont patents, visibles... je les touche 
du doigt, s'écria le père adoplif d'Henri avec 
chaltur. 

— Et qoel est le nom du coupable que vous 
soupçonnez? demanda placidement le policier. 

— Le comte de Kermor ! répondit Bauchêne 
avec énergie. 

Le chef de la sûreté fit un bond en avant sur 
son siège et s'écria d'un air ahuri : 

— Vous dites : 
— Le comte de KirmorI répéta le maître 

avec sans gêne vous chatouiller la figure. A mon 
humble avis, pour terminer cette lettre, j

e cro
. 

qu'il y a une chose à faire à l'avenir : Mada°
as

! 
car sera colonie française. Le protectorat aboli 

La reine Ranavolo sera déchue et p
r

j 
sonnière de guerre. Prendre possession du p

av
" 

avec tous les pouvoirs possibles. C'est trop cher 
et trop de mal pour ne pas répondre à ces exi-
gences. 

Toulon, 25 juillet. 
Le Notre Dame-rte-Salut, commandant Pjj 

lard, parti de Majunga le 27 juin à midi, s'est ar" 
rêté le lendemain matin à six heures à isiossi 
bé, puis au sanatorium de Nossicumba où [\ 
débarqué 60 malades et embarqué 100 conval

e8
. 

cents. 
Ce steamer a fait escale à Obok, puis à Alg

er 
où il a laissé une quarantaine de Kabyles et son 
arrivée à Toulon a eu lieu ce matin. 

Il y avait à bord 315 passagers militaires et 
marins, parmi lesquels 6 officiers : MM. Boyer 
lieutenant et Barba-Embark, sous-lieutenant de' 
tirailleurs algériens, Watrin, médecin de l

a 
guerre, Leseuveur, médecin de la marine, Boul-
hant, capitaine, et Labasque, lieutenant de l'

ar
. 

tillerie de marine. 
Treize décès se sont produits en cours de vo-

yage. 
Voici les noms des décèdes : Mignot, 4«

 t
^

m 
ment d'infanterie ; Bilouet, 13e régiment de ma-
rine, Cretot, 200e régiment, Bozec, des équipa-
ges de la flotte, Tranquille, de l'infanterie de 
marine, Lambert, du génie, Bayet, de la 2e com-
pagnie d'ouvriers, Four, du 40° chasseurs, tons 
non gradés ; trois Kabyles et deux tirailleurs 
arabes. 

20 malades alité3 de la marine ont été débar-
qués à l'hôpital Saint-Mandrier. 

Il reste à bord 90 malades alités de la guerre 
pour l'hôpital de Marseille et 208 convalescent! 
appartenant à différentes armes. 

A midi, aucun ordre n'avait été donné pour 
aller débarquer ces convalescents au sanatorium 
de Porquarolles. 

Ces convalescents sont très affaiblis et ont as-
surément besoin de repos et de bonne nourritu-
re. L'armée, disent-ils, est pleine d'entrain et a 
une entière confiance dans ses chefs, malheureu-
sement, la maladie a un peu retardé le mouve-
ment en avant. 

CHRONIQUE LOCALE 
«T REGIONALE 

La situation électorale 

Lalbenque 
M. Bru a un concurrent sérieux au conseil 

d'arrondissement, en M. le docteur Combarieu, 
très sympathique dans le canton. 

Catus 
M. Brugalières repassera haut la main di-

manche. Nous n'en saurions dire autant de M. 
Cambornac, qui a pour concurrent M. Faurie, 
fils du docteur Faurie, qui jouit dans le canton 
de l'estime générale» 

Limogne 
Une candidature surgit à l'improviste contre 

celle de M. Pradines, c'est celle de M. le baron 

d'armes. 
De la main le policier lui imposa silence. 
— Mais vous êtes fou, mon ami... Le comlede 

Kermor, un homme honoré, estimé. 
— On est toujours estimé, quand on a un lilre 

et des millons I... 
Le chef jetait vers la porte de» regards épou-

vantés. 
— Un homme chez qui vont le préfet et le gara"6 

des sceaux lui-même. 
— Que m'importe 1 répliqua Bauchêne... C'est le 

comte de Kermor qui a empoisonné son frère 
et jeté dans la Seine l'enfant que j'ai recueilli. 

Le fonctionnaire, effrayé, courut à la porte pour 
s'assurer qu'elle était bien fermée. 

Il revint à Bauchêne. 
— S'attaquer à un homme comme le comte de 

Kermor, poursuivit-il, quand on n'est pa» »ûr ^ 
son fait, c'est très dangereux... Il n'y a pour noi» 
autres que des coups à recevoir. D'ailleurs, il f,u' 
bien que je vous le dise, votre système d'accu» -
lion est basé sur des suppositions. Quand \oai 

aurez quelques preuves, revenez me voir; 0131,1 

en attendant, si j'ai uu conseil à vous d°n"er* 
c'est d'être circonspect et de ne pas aller cn^ 
votre hisioire sur les toits, car il pourrait vous 
cuire. re-

Le maître d'armes ne trouva pas an mol 
pondre. 

Il s'était levé et restait bouebe béante, 
jambes coupées par la stupeur. ,ui 

Le chef de la sûreté le salua légèrement et 
ouvrit la porte. , 

(A suivre)-
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. vauzelles, industriel à Cénevières. Vouloir 
asser en moins de 24 heures le doyen du 

* eil général du Lot, c'est une tentative 
Goïlt

ie
 qui n'aura d'autre effet que d'augmen-

bari ^aiorité de l'honorable conseiller sor-+pr la majorité r t en poussant au vote les indifférents qui 

Se seraient peut-être abstenus. 
M A de Vauzelles, adresse aux électeurs du 

canton de Limogne, la profession de foi suivante : 
Messieurs et Chers amis, 

Me voici de retour d'une période de service mi-
•t ire ' j'aurai, voulu avant de venir solliciter 
Suffrages au Conseil général, faire connais-
se, avec chacun de vous. 

Le temps, hélas ! me manque ; mais ce que je 
e puis faire avant, je me ferai certainement un 

devoir de le faire après, si vous m'honorez de 
votre confiance, 

je ne chercherai pas à critiquer mon concur-
. _ je considère Monsieur Pradines comme 

un très honnête homme. — Je ne vous poserai 
qu'une question à son sujet : 

Qu'a-t-il fait pour chacun de voua en parti-
culier depuis que vous l'honorez de vos votes ? 

A-t-il, d'une façon mémo générale, cherché 
beaucoup et défendu les intérêts de notre 
canton ? . 

Vous me connaissez tous, plus ou moins, mais 
tous vous avez entendu parler de moi. 

Vous savez l'activité que j'apporte pour mes 
affaires personnelles ; sachez que si vos suffrages 
me sont acquis, je déploirai la même activité, la 
même intelligence pour soutenir et défendre vos 
intérêts. 

Que de choses à créer dans ce canton de Limo-
gne, si peu riche en industrie ! 

Qu'a-t-on fait jusqu'à ce jour pour augmenter 
la richesse dans le pays et le bien-être de tous ? 

Rien, n'est-ce pas ? 
Eh bien, je viens vous demander vos suffrages, 

confiant en vous et heureux de pouvoir me mettre 
entièrement à votre service. 

Je ne suis pas pour quelques jours seulement 
dans ce pays, comme se plaît à le dire mon 
concurrent, — je ne suis pas un oiseau de pas-

Je suis bien décidé à rester au milieu de vous, 
et à travailler avec vous. Je n'accepte donc pas 
ce titre d'étranger. — En France, tout français 
est chez lui, surtout quand il peut beaucoup pour 
la prospérité et le bonheur de tous. 

Ayez confiance et vous me trouverez toujours 
et sans parti pris au service de tous. 

A. de VAUZELLES, industriel à Cénevières. 

Montcuq 
M. Béral adresse à ses électeurs la profession 

de foi suivante : 
Pech-Fumat, le 9 juillet 1895. 

Monsieur et cher compatriote, 
Je viens solliciter votre suffrage pour le renou-

vellement du mandat de conseiller général, que 
les électeurs du canton de Montcuq ont bien 
voulu me confier pendant douze ans. 

Vous me connaissez trop, depuis longtemps, 
pour que j'ai besoin de vous exposer longuement 
mon programme politique. 

Inébranlablement dévoué à la République, je 
suis le partisan résolu de tout progrès sérieux, 
de toute réforme sérieusement étudiée et prati-
que. 

Mais je reste l'adversaire déclaré de toutes ces 
théories aussi vides que bruyantes, de toutes 
ces utopies dangereuses, qui n'ont d'autre résul-
tats que de provoquer des agitations stériles et 
souvent funestes, entretenir et envenimer nos 
divisions, paralyser les meilleures volontés, et 
enfin arrêter ou au moins retarder toute réforme 
pratiquement utile, tout progrès réellement fé-
cond. 

J'appuierai toutes les mesures qui pourront 
atténuer et répartir plus équitablement les char 
ges et les impôts qui pèsent si lourdement sur 
les contribuables et particulièrement sur la po 
pulation agricole, qu'on a trop longtemps sacri 
fiée, et qui est cependant la véritable base de 
la fortune, de la forco et de la grandeur de la 
Patrie. 

Je joindrai tous mes efforts à ceux qui seront 
faits, pour rendre à l'agriculture, et spécialement 
à celle de notre contrée, je n'ose pas dire toute 
son ancienne prospérité, mais une nouvelle vita-
lité, un nouvel essor, lui permettant de ne pas 
laisser sans profit le travail acharné, le labeur 
incessant de ceux qui, malgré de cruels; déboires 
et d'amères déceptions, n'hésitent pas à lui con 
sacrer encore toute leur vie. 

Quant aux intérêts du canton, de ses commu-
nes et de leurs habitants, d'autres se faisant 
peut-être illusion sur l'influence et l'autorité 
qu'ils n'ont pas encore, et .qu'ils espéraient con 
quérir, peuvent croire et même dire qu'ils se 
ront tout aussi bien, si non mieux que moi, en 
mesure do les défendre et de les sauvegarder. 

Mais je puis affirmer hautement, qu'en tous 
cas, comme vous avez pu vous en convaincre 
dans le passé, personne, certainement, n'y por-
tera plu

S
 de zèle et de dévouement que moi. 

J'ai donc la.ferme conviction que les électeurs 
du canton de Montcuq, et cette fois, avec une 

majorité encore plus imposante, voudront bien 
me renouveler le mandat dont ils m'ont honoré 
pendant douze ans et j'ose espérer que vous vou-
drez bien m'accorder votre suffrage et votre con-
cours. 

Veuillez agréer, Monsierr et cher compatriote, 
la nouvelle assurance de mes sentiments les plus 
distingués et les plus dévoués. 

E. BÉRAL, sénateur. 

+ * 
CIRCULAIRE DE M. FABRE 

Chers concitoyens, 
En posant ma candidature contre celle de no-

tre conseiller général sortant, j'ai cru répondre 
aux vœux de la grande majorité d'entre vous, 
qui désirent que leur représentant à l'assemblée 
départementale soit enfin un homme du canton. 

Inutile de vous dire qui je suis. Depuis bientôt 
douze ans que je vis au milieu de vous, vous avez 
pu apprendre à me connaître. Pour ce qui est de 
mes opinions politiques, comme vous le savez, 
elles ont toujours été très fermement républi-
caines. 

Que si, dans ces dernières années, dans les 
rangs du parti que je m'honore d'avoir toujours 
servi, nous avons vu des hommes trafiquer de 
^eur mandat, en mettant leur concours au ser-
vice des agioteurs et des exploiteurs de la haute-
banque, personne ne me blâmera, je pense, de 
m'être séparé de ces mandataires frappés d'in-
dignité et qui doivent être mis indistinctement 
au ban de tous les partis. 

La devise de tout mandataire doit être : « Hon-
neur, droiture, probité. » 

Si, comme je l'espère, chers concitoyens, j'ai 
le grand honneur d'être votre élu, je puis vous 
donner l'assurance que cette noble devise sera 
toujours la mienne. 

Je me déclare partisan résolu de la marche en 
avant, à condition toutefois que cette marche 
soit sagement réglée sur celle du progrès, toute 
réforme prématurée étant destinée, selon moi, à 
devenir fatalement caduque. 

Propriétaire et agriculteur comme la plupart 
d'entre vous et, de plus, appelé par ma profes-
sion à parcourir journellement vos campagnes, 
mieux que personne, je connais les misères et les 
souffrances de l'agriculture. 

Je voudrais qu'on arrivât progressivement à 
Ja suppression de l'impôt foncier, et, en atten-
dant de voir réaliser définitivement cette réfor-
me qui s'impose, les pouvoirs publics devraient 
prendre des mesures pour que nos denrées, le 
blé surtout, puissent être vendues à des prix 
plus rémunérateurs. 

En terminant, je ne saurais assez vous recom-
mander de ne pas perdre de vue que vous avez 
tous intérêt à favoriser le triomphe d'une candi-
dature locale. 

Au surplus, je ne dois pas vous laisser ignorer 
que mes relations avec des amis influents, me 
permettront de rendre au canton des services sé-
rieux ; et, d'un autre côté, vous savez que cha-
cun de vous me trouvera toujours disposé à lui 
être utile. 

Electeurs, 
Dans ce que je viens de vous exposer, j'ai la 

conviction d'être avec vous en complète commu-
nauté de vues et d'intérêts, et je ne doute pas 
que le 28 juillet vous n'ayez tous à cœur de me 
prouver que je n'ai pas trop présumé de vos 
suffrages. 

Emile FABRE, médecin. 

Contributions indirectes 
Par décision de M. le Directeur, en date du 24 

juillet, M. Lémauzi, commis principal, chef de 
poste à la brigade de surveillance de la Charen-
te, est nommé commis principal à Cahors, en rem 
placement de M. Girou, nommé receveur à Cazes 
(Charente-Inférieure). 

Monuments historiques 
Jeudi,à 2heures, a eu lieuà la Préfecture l'ad-

judication des travaux de restauration des tours 
des Pendus, Pont Valentré et du Lycée. 

M. Lemoine, de Paris, a été déclaré adjudi 
cataire avec un rabais de 26 fr. 30 0/0, sauf 
approbation ministérielle du procès-verbal d'ad 
judication. 

Orphéon de Cahors 
A l'occasion du tirage de la loterie et pour re-

mercier la population de l'empressement qu'elle 
a mis à assister au concert de dimanche dernier, 
l'Orphéon se fera entendre, demain soir, à 8 
heures 1/2, au kiosque des Allées Fénelon. 

Écrasé sous une machine 
Jeudi soir, vers quatre heures et demie, M. 

Ayot, cantonnier à Larozière, commune de 
Cahors, aidant à déplacer une machine à bat-
tre le blé, a glissé sous cette machine et a été 
écrasé. 

Ce malheureux, âgé de 40 ans, laisse quatre 
enfants, dont le dernier est à la mamelle. 

Tribunal correctionnel de Cahors 
Audience du 25 juillet 

Dans la journée du 2 juillet dernier, vers 3 
heures 1/2 du soir, Marguerite Bach a rencontré 
le sieur Jean Delon, avec lequel elle est brouil-
ée. A la suite de quelques paroles injurieuses, 

Delon a ramassé une pierre qu'il a lancé à la 
femme Bach et lui a fait une blessure qui a oc-
casionné un repos de quinze jours. 

Delon est condamné à six jours de prison (loi 
Bérenger). 

Louis Dalat, demeurant à Bouziès, et son gen-
dre Vayssié étaient cités devant le juge de paix 
de Saint-Géry, par le sieur Philippe Magot, en 
réparation Je dommages-intérêts que leurs chè-
vres lui auraient causé dans sa propriété. 

A la sortie de l'audienoe, les trois plaideurs 
réconciliés allèrent trinquer chez M. Apurse, au-
bergiste, puis ils se rendirent ensemble à leur 
domicile. 

En chemin, une nouvelle discussion éclata. 
Soudain Magot sortit un revolver, mais il fut dé-
sarmé par Dalat et son gendre. Dalat reçut quel-
ques blessures sans gravité. 

Magot est condamné à un mois de prison pour 
coups et blessures et port d'armes prohibées. 

Souillac 
Par décret du 18 juillet, conformément aux 

délibérations du conseil municipal de Sôuillac, en 
date des 11 novembre 1894 et 26 mai 1895, l'é-
rection a été décidée en cette commune d'une sta-
tue au contre-amiral de Verninac-St-Maur, an-
cien ministre de la Marine. 

St-Céré 
Soirée des plus réussies mercredi au château 

de Révery. On y fêtait l'arrivée du jeune bary-
ton Vianneng, artiste de l'Opéra Comique. 

Les invités de Mme Mouliérat ont eu le régal 
d'entendre M. Grivot dans sa belle création La 
Nuit de St-Jean, M. Vianneng dans l'air de 
Paul et Virginie, puis enfin le maître de la mai-
son dans l'air de Manon et le Duo des Pêcheurs 
de Perles avec son camarade Vianneng. 

Enthousiasme des privilégiés qui assistaient à 
la soirée. 

Si cela continue, toutes nos gloires parisien-
nes vont défiler sur les fraîches rives du Lot et 
de la Bave, puisqu'on nous annonce la prochai-
ne arrivée de François Coppée au château de Ré-
very. 

Le Correspondant. 

Société de secours mutuels des instituteurs 
et institutrices du Lot 

Election des vice-présidenls 
Inscrits, 447 : suffrages extrimés, 307. 
Ont obtenu : MM. Frayssi (2e circonscription), 

216 voix, élu; SouHé (Gourdon), 204, élu; Ausset 
(Figeac), 204, élu ; Métayer (lre circonscription), 
192, élu ; Caussaoel, 67 ; Gineste, 61 ; Ménauge, 
58; Deltheil, 50; Turlan, 46;Bouyé,41; Del-
pou get, 34 ; Rey, 34. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
Un train de plaisir pour une excursion 

dans le Lot et l'Aveyron, partira de Paris 
le jeudi 1er août à 8 h. 35 du soir. 

11 desservira les stations comprises entre 
Les Quatre-Routes, St-Denis-près-Martel, 
Souillac, Lamativie, Figeac, Bagnac, Cap-
denac, Najac, Decezeville et Rodez. 

Le retour à Paris aura lieu le mardi 13 
août à 7 h. 48 du matin. 

PRIX DES PLACES, ALLER ET RETOUR 
(Timbrs-quittance de 0,10 non compris) 

De Paris aux Quatre-Routes, St-Denis-
près-Martel, Souillac, Lamativie, Figeac, 
Bagnac et aux stations intermédiaires : 

2e classe, 40 fr., 3e classe, 27 fr. 
De Paris à Capdenac, Villefranche-de-

Rouergue, Najac, Decazeville, Rodez et aux 
stations intermédiaires : 

2e classe, 43 fr., 3S classe, 30 fr. 
La Compagnie ne pouvant disposer peur 

ce train que d'un nombre limité de billets, 
la distribution cessera dès que ce nombre 
sera délivré et au plus tard le 31 juillet à 
6 heures du soir. 

THÉÂTRE DE CAHORS 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 20 au 27 juillet 1895 

Naissances 
Grelot, François, au Cbâteau-d'eau. 
Cossé, Jean, rue de L'abreuvoir, 5. 
Mouly, Félicité, à St-Henri. 
Vidaillae, Baptiste, rue de la Banque, 1. 
Ramond, Zénaïs, rue St- Maurice, 6. 

Mariages 
Garrigou, Jean, tailleur d'habits, et Blanc, Marie. 
Avezou, Marcelin, ajusteur mécanicien, et Viala, 

Joséphine, tailleuse en robes. 
Décès 

Delfour, François, 49 ans, à l'hospice. 
Linsac, Paul, garçon de la Bibliothèque, 69 ans, 

rue Fénelon, 6. 
Ladoux, Paul, cultivateur, 15 ans, à la ferme 

d'Amis. 
Nouaillac, Jeanne, 60 ans, célibataire, Place de 

la Gendarmerie, 1. 
Ayot, Jean, cantonnier, 43 ans, à Larozière. 

FAITS DIVERS 

Tous médecins 
Le Figaro publie la note suivante, reprise 

par plusieurs journaux : 
Une épidémie que personne ne soupçonnait 

et dont on ne peut calculer les terribles con-
séquences, vient de fondre sur le département 
du Gers qui était déjà si tourmenté, il s'agit 
de l'invasion de la Faculté de médecine dans 
le conseil général de cet infortuné pays. 

Cette invasion est sans précédent dans notre 
histoire politique ; tous les conseillers géné-
raux ou d'arrondissement sont médecins, et Si 
quelque siège reste encore vacant dans cette 
mêlée, il est aussitôt disputé par des vétéri-
naires. 

Terrible accident de chemin de fer 
Saint-Brieux, 26 juillet. 

Le train venant de Sainte-Anne a déraillé 
entre Plaintel et Quintin. 

On compte 12 tués dont le mécanicien et 29 
blessés. 

Des secours sont partis de Saint-Brieuc. 
A demain des détails. 

La fièvre typhoïde à Sarlat 
Voici une lettre que publie le Figaro : 
« Au printemps dernier, une épidémie de 

fièvre typhoïde s'est déclarée à Sarlat assez 
violente; elle a fait de nombreuses victimes, 
entre autres la jeune femme de M. Sarrazin, 
maire de la ville, et depuis elle continue. 

» Cette épidémie est causée par la mauvaise 
qualité des eaux de source puisées dans la ville 
même à des fontaines publiques. Ces sources, 
non captées, sont simplement recueillies à leur 
immergence, après avoir parcouru, sous tout un 
vieux quartier, des terrains empoisonnés par des 
amas de matières, dont il est inutile de préciser 
la nature, accumulées là depuis des siècles et 
dont les suintements ont enfin atteint la nappe 
d'eau des sources utilisées. 

» A Sarlat, en effet, aucun service de vidango 
n'existe, tout est laissé au bon plaisir des habi-
tants. 

» On pourrait croire qu'en présence de cette 
grave épidémie il a été pris quelque mesure de 
préservation : il n'en est rien, hélas ! et les 
habitants, frappés de crainte, attendent toujours. 

» Pas plus tard qu'hier, un jeune homme a bu 
un verre d'eau à l'une d3s sources, il est mort ce 
matin et son corps, devenu noir, a été porté à 
l'hôpital à fin d'autopsie. 

» Alors, qu'a-t-on fait ? Une chaîne a été tout 
bonnement tendue au-devant de la fontaine, je 
crois que c'est insuffisant •». 

Trois centimes la pilule : 50 coûtent 1 fr. 
50, encore une raison pour la vogue des Pilules 
Suisses, bon et bon marché, voilà le principe de 
la maison ; les 1,000 attestations que chacun peut 
se procurer dans les pharmacies prouvent du res-
te assez l'efficacité du produit. 

La Tournée Ch. Baret 
donnera, le Dimanche 4 août prochain, une 
représentation des plus intéressantes composée 
de 1° La Fille bien gardée, avec la Petite 
Parfait, la mignonne gamine de la Comédie-
Française. 

2° Audition de Chansons modernes, par le 
désopilant BARET. 

L'Engrenage, Comédie en 3 actes, de M-
Brieux, dont le principal rôle sera interprété 
par le célèbre Oiendlonné, du Vaudeville. 

La le et 
Rue de l'Hôtel de Villle, à Cahors, créatrice 
de la Pharmacie à prix réduit, est la 
seule qui donne des médicaments de choix à 
50 O/O au-dessous du tarif de la région. 

Volailles 
35 ans d'un sueeès toujours crois-

sant ! ! ont démontré l'efficacité absolue de la 
Poudre earminative Picard-Faivre ! 
dans toutes les maladies de volailles, cho-
léra des poules, crise du rouge des 
dindons. 2 francs la boîte de poudre pour 300 
poules. Dans toutes les pharmacies. Vente en 
gros : P. GALLET, 29 (bis), rue des Fraucs-
Bourgeois, PARIS. 

M. AUDOUARD 
Chirurgien-Dentiste, à Brives, informe le public 
qu'il sera à Cahors, Hôtel de l'Europe, le 
dernier samedi de chaque mois, à la disposition 
des personnes qui réclameraient ses soins. 

Par suite de cette nouvelle combinaison, il 
pourra rester deux jours quand ses clients en au-
ront besoin. 



JOURÎUI BU LOT 

CHEMIN DE JM D'ORLÉANS 

EXCURSIONS EN AUVERGNE 
et dans* le Limousin 

Avecarrêl facultatif à toutes les gares du parcours. 
La Compagnie d'Orléans délivre do 1er Juin au 

30 Septembre des billets à'Excursion en Auver-
gne ei dans le Limousin valables pendant 30 jours, 
au départ des gares désignées ci-dessous, ainsi 
qu'aux gares et stations intermédiaires, aux prix 
réduits ci-après et comprer.snt les itinéraires A, B 
et C, déterminés comme suit : 

ITINÉRAIRE A 

L'itinéraire A comprend : 
1° Le parcours circulaire ci-après défini.: 
vierzon, Bourges, Monlluçon, Chamblet-Néris 

(bains de Néris), Evaux (bains d'Evaux), Eygu-
rande, Laqueuille (bains du Moni Dore et de La 
Bourboule), Royal (bains de Royal), Clermoni-
Ferrand, Largnac, Ussel, Limoges (par Tulle, 
Brive ei St-Yrieix, ou par Eymoutiers), Vierzon. 

2» Le parcours aller el retour entre le point de 
départ et le point de contact avec le circuit ci-dessus. 

Le point de contact avec le circuit est Vierzon 
pour les points de départ Paris. Orléans, Blois, Tours 
Le Mans, Angers, Nantes; Si-Sulpicc-Laurière pour 
le point dépari Poitiers, Limoges-Iienédietins pour 
le point de départ Angoulême; Brive pour les points 
de départ Périgueux, Bordeaui, Agen, Monlaoban 
el Toulouse. 

ITINÉRAIRE B 

L'itinéraire B comprend : 
1° Le parcours aller et retour da point de dépari 

à Vierzon ; 
2° Le parcours circulaire ci-aprês défini ! 
Vierzon, Bourges, Monlluçon, Chamblet-Néris 

(bains de Néris), Evaux (bains d'Evaux), Eygorao-
de, Laqueuille (bains de la Bourboule et du Mont-
Doré), Royal (bai s de Royal), Clermonl-Fenand, 
Larguât, Vic-sur-Cère, Arvanl, Figeac, Rodez, De-
cazeville, Rocamadour, Brive, Limoges (par Saint-
Yiïeix ou par Uzerche}, Vierzon. 

ITINÉRAIRE C 

L'itinéraire C comprend : 
1° Le parcours circulaire ci-aprés défini : %* 
Limoges-Bénédictins, Meyrnac, Eygnrande, La-

queuille (bains de la Bourboule et du Mont-Dore), 
Royal (bains de Royal), Cleimonl-Ferrant, Largnac 
Vic-sur Cère, Arvant, Figeac, Rodtz, Decazeviile, 
Rocamadour, Brive, Limoges (par Saint-Yrieix on 
par Uzerche) ; 

2° Le parcours aller et retour, entre le point dp 
dépari et le point de contact avec le circuit ci-dessus. 

Le point de contact avec le circuit ci-dessus est 
Limoges-Bénédictins, pour les points de départ 
Poitiers et Angoulême ; Brive, pour les points de 
départ Bordeaux el Péfigueux; Capdenac, pour les 
points de dépari Agen, Montauban et Toulouse. 

PRIX DES BILLETS 

GARES ITINÉRAIRE A ITINÉRAIRE B ITINÉRAIRE C 
de départ 1" cl. 2o cl. l'8 Cl. 2» cl. ira cl. 2« cl 

98 f. 73 f. 120 f 90 f. » f. » f 
Orléans... 86 64 108 81 » » 

86 64 108 81 » 
91 68 113 85 

Le Mans... 103 77 123 94. » 
Angers ... 103 77 123 94 
Nantes.... 113 87 133 104 » » 
Poitiers .. 91 68 » » 91 68 
Angoulême 91 68 86 64 
Périgueux. 86 64 81 60 
Bordeaux.. 98 73 98 73 

98 73 91 68 
Moniauban 98 73 » 86 64 
Toulouse.. 103 77 » 91 68 

Ls durée de validité de ces billets (30 jours) peut 
être prolougée d'une, deux ou trois périodes suc-
cessives d" 10 jours, moyennant paiement, pour 
chaque période d'un supplément égala 10°/odu 
prix du billet. 

Il est délivré à toule station du réseau d'Orléans, 
pour une autre station du réseau située sur l'itiné-
raire des billets de voyage circulaires ci-dessus, ou 
inversement, des billets aller et retour de lre et 2° 
classe, aux prix du tarif G. V. n° 2. 

On délivre des billets à toutes les gares du ré-
seau d'Orléans, pourvu que la demande en soit 
laite an moins trois jours à l'avance. 

AVIS ESSENTIEL. — Les prix ci-dessus ne 
comprenennt pas I ; parcours de terre dans les ser-
vices de correspondance avec le chemin de fer. 

PÈLERINAGE A ROCAMADOUR 
BILLETS D'ALLER ET RETOUR A PRIX RÉDUITS 

A l'occasion du Pèlerinage de Rocamadour, 
il est délivré, chaque année, du 1er mai an 31 
octobre ioelus, des billels aller el retour de 
toutes classes pour Rocamadour, avec réduction 
de 40 0/0 en ltc classe, de 35 0/0 en 2e classe 
et de 30 0/0 en 3e classe sur !e double des prix 
des billels simples : 

Aux gares distants de Roeamadour de 250 
kilomètres au plus. 

Les billels de Pèlerinage donnent droit à 
l'admission dans ions les iraios réguliers de 
voyageurs, à l'exceptiou des trains posle et 
express; ils sont valables pour le reiour jusqu'au 
surlendemain du jour de leur délivrance. 

Bibliographie 
LIBRAIRIE DE F1RMIN DIDOT ET Cie 

56, RUE JACOB, A PARIS 

LA 

MODE ILLUSTRÉF 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de Mme EMMELINE RAYMOND 

La Mode illustrée, tout en restant ce qu'elle a 
été juqu'ici avec tant de succès, c'est-à-dire le 
journal par excellence des travaux utiles et de? 
tableaux d'agrément, fait actuellement paraître 
avec chaque numéro, sans augmentation de prix, 
un supplément consacré à des romans illustrés, 
choisis de façon à intéresser tous les membres de 
la famille; les 52 numéros qu'elle publie chaque 
année contiennent plus de 2,000 dessins de toute? 
sortes": dessins de modes, de tapisserie, de cro-
chet, de broderie, plus 24 feuilles contenant les 
patrons en grandeur naturelle de tous les objets 
constituant la toilette, depuis le linge jusqu'au? 
robes, manteaux, vêtements d'enfants, etc. 

Le public n'est pas contraint à s'abonner pour 
l'année entière ; il peut s'abonner à l'essai pou' 
trois mois. 

Un numéro spécimen est adressé à toute per> 
sonne qui en fait la demande par lettre affranchie 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la 
poste à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET 
Cle, rue Jacob, 56, à Paris. On peut aussi envo-
yer des timbres-poste en ajoutant un timbre 
pour chaque trois mois et en prenant le soin de 
les adresser par lettre recommandée. 

Prix pour les départements : lr« édition : 3 
mios, 3 fr. 50; 6 mois, 7 fr. ; 12 mois, 14 fr. — 
4e édition, avec une gravure colorire chaque nu-
méro : 3 mois, 7 fr. ; 6 mois, 13 fr. 50; 12 mois. 
25 fr. 

S'adresser également, soit aux bureaux de 
poste, soit aux libraires des départements. 

LA POUPÉE MODÈLE 
JOURNAL DES PETITES FILLES 

Illustré de 200 gravures environ dans le texte 
La Poupée Modèle, dirigée avec la moralité 

dont le Journal des Demoiselles a constamment 
donné la preuve, est entrée dans sa trente-et-uniè-
me année. 

L'éducation de la petite fille par la poupée, 
telle est la pensée de cette publication, vivement 
appréciée des familles : pour un prix des plus 
modiques, la mère y trouve maints renseigne-
ments utiles, et l'enfant des lectures attachantes 
instructives, des amusements toujours nouveaux, 
des notions de tous ces petits travaux que les 
femmes doivent connaître, et auxquels, grâce à 
nos modèles et à nos patrons, les rillettes s'ini-
tient presque sans s'en clouter. 

Bureaux, 14, rue Drouot, Paris. — Paris, 7 
fr. — Départements, 9 fr. — Étranger, 11. — 
Les abonnements partent du 15 décembre de 
chaque année. — Envoyer un mandat de poste à 
l'ordre du Directeur. — Envoi gratuit d'un nu-
méro spécimen. 

Chaque livraison renferme en outre : Carton-
nages coloriés. — Figurines à découper.— Dé-
cors de théâtre. — Patrons pour poupée — Sur-
prises de toute sorte. — Musique. 

DE FEU D'OKLÉANS 
SERVICE D'ÉTÉ (Pr juillet 1895) 

PARIS..... départ. 

BRIVE [ f/ivô
f
e" départ. 

Lamothe-Fénelon 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 

CAHORS... 

Sept-Ponts. 
Cieurac .... 
Lalbenque.. 
Gaussade... 

1 j arrivée. 
[ départ. 

t \ arrivée. 
S . . > . j départ . 

arrivée, 
départ. 

MQNTAUBAN. 
arrivée 
départ. 

TOULOUSE arrivée. 

17 5 21 35 
OMNIBUS EXPRESS EXPRESS DIRECT 

i«,2<\ Je classes le, 2',3« (lasses ira classe. l",2e, 3Û classes 

3h. 10s. 10h- mat 7h- 50s. 11 soir. 
6 40 = 6 30.h 5 7 = midi 32 
6 50l 6 58g 5 201 1 10 g 
7 28 — — 1 48-
7 48 7 36 5 58 2 8 
7 53 7 38 6 1 2 14 
8 » — — 2 21 
8 2 — — 2 22 
8 15 — — 2 35 
8 25 — — 2 45 
8 39 8 5 6 27 3 » 
8 49 — — 3 10 
9 1 — —. 3 22 
9 12 — — 3 33 
9 23 — —. 3 45 
9 32 — — 3 54 
9 43 8 44 ■ 7 6 4 5 

Exp.9 58 8 50 7 16 4 20 
10 9 — — ■ 4 32 
10 23 — — 4 47 
10 30 — — 4 56 
11 3 9 30 7 55 5 31 
11 37 9 55 8 19 6 11 

llh.52 midi 2 10 » 8 24 6 25 
midi 39 Ih 32» 10 47s. 9 81 7 50| 

1125-113! 
OMNIBUS 
le. 2«, 3e classes 

5* 
7 43 
8 3 
8 18 
8 25 
8 28 
8 41 
8 51 
9 5 
9 15 
9 27 
9 38 
9 50 
9 59 
10 10 soir 

I 7 30c; 
S 7 431 S» » 
-i8 9 

I 8 46 
9 28 

De Toulouse à IParis 

TOULOUSE départ. 

MONTAUBAN.. j 
Caujsnde 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS j ^rrivé
t
e-j départ. 

Espère 
Saint-Denis-Catus 
Thédirac-Peyrilles 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénélon 

CAZOULÈS .... | lYpZrt' 

SOUILLAC j 
Gignac-Cressensac 

BRIVE j £££ 
PARIS arrivée. 

16 
EXPRESS 

1" classe. 

2h- 43 g 
3 
3 
4 

30" 
37 

1 

4 39 
4 45 

5 28 

51 
54 

6 32 
7 » 
4 371 

1140-1128 
OMNIBUS 

le, 2e, 3e classes 

33.ï 
1° 

53 
2 

6 14 
6 23 
6 33 
6 48 
7 
7 
7 
7 

§§8 

2 
17 
26 
36 
52 

1 
5 8 10 

8 19 
8 21 
8 28 
8 34 
9 4 

I 9 40s 

26 
EXPRESS 
le, î», 3e classes; 

7h- U 
7 52s 

7 59 
8 23 

9 51 

10 14 
10 17 

10 55 
11 8 
10 51™ 

1126 
OMNIBUS 

le, 2e, 3e classes 

6 151 
6 28 
6 43 
6 52 

1 
18 
27 
37 
47 
49 
57 
4 

8 36 
9 12^ 

1136 
OMNIBUS 
le, 2e, 3e classes 

9h- 3 = 
10 361 
10 50 
11 31 

midi 10 
midi 191-
midi 31» 
midi 40 

40 
OMNIBUS 
i«i 2e, 3e classa 

6>" mat 
7 7= 
7 301 
8 11 
8 50 
8 59 
9 11 
9 20 
9 30 
9 44 
9 57 

10 11 
10 20 
10 29 
10 43 
10 52 
11 1 
11 10 
11 12 
11 19 
11 24 
11 53 

midi 26 
midi 55 
11 22» 

De CAHORS à LIBOS 

Omnibu 3. Posle. Omnibus 

CAHORS. — D. 6h 29 3 12h SOg 6* 38 g 
6 43 ë: 1 4=.' 6 58 n 

Arrêt Bouelle 6 47 a » 6 56' 
6 54 1 15 7 4 
7 » 1 22 7 10 

Castelfranc. . . 7 13 1 35 7 22 
Arr1 Prayssac 7 16 » 7 28 
Puy-l'Evêque.. 7 25 1 46 7 33 

7 32 l 54 7 40 
Soturac-Touzac 7 40 2 3 7 48 

7 49 2 13 7 57 
LIBOS. — A. 7 55 2 19 8 3 

BORDEAUX. . 3 511 8 Uni 4 3ig 

PARIS. — Ar. 11 36? 4 37 10 Sl-R 

De LIBOS à CAHORS 

Poste. bus. Omnibus 

PARIS. — D. 7 h 50s. il'' » o 7' 38 3 

BORDEAUX. . » » fi 10' 3 34 » 

LIBOS. —D. 8 29 3 3 30 9 10?' 
8 Si s 3 57 9 16 

Soturac-Touzac S 45? 3 49 9 26 
8 52 3 58 9 33 

Puy-l'Evequc. . 8 59 4 7 9 40 
Arr1 Prayssac 9 6 D 9 47 
Gastelfranc. .. 9 12 4 23 9 53 
Luzech. . . . i. 9 22 4 36 10 3 
Parnac. .... 9 31 4 46 10 11 
Arrêt Doueile 9 36 » 10 10 

9 41 4 57 10 21 
CAHORS. — A. 9 53 5 16 10 37 

De CAHORS à CAPDENAC De CAPDENAC à CAHORS 

Omnibus Omnibus . Omnibu |Omnibus| Omnibus. (Omnibus 

CAHORS. — D. 7>> 35 3 lh 27g 5>> 23 g CAPDENAC. 7). 7 43 3 lli' ,03 19 g 

Cabessut, halte 7 4i& 1 36 5 5 32 ç Lamadeleine. , 7 55 S 11 22^ 5 33 T 

Arcambal. . . , 7 55? 1 47' 5 42' 8 6? U 34 5 43' 

8 4 1 56 5 . SO Montbrun, hal. 8 14 il 43 5 52 

Saint-Géry. . . 8 13 2 4 5 57 8 26 11 55 6 3 

Conduché. . . . 8 26 2 17 6 9 Calvignac, hal. 8 36 12 6» 6 14 

St-Cirq, halle. 8 3S 2 24 6 15 St-Martin-Lab. 8 46 12 14 S- 6 '25 

St-Martin-Lab. 8 44 2 33 6 24 St-Circi, halto. 8 54 12 23' 6 3-1 

Calvignac, liai. 8 52 2 41 6 31 Conduché. . . . 9 » 12 30 6 41 

9 6 2 55 6 44 Saint-Géry. . . 9 17 12 45 6 56 

Montitrun, haï. 9 17 3 6 6 54 9 22 12 51 7 2 

9 27 3 16 7 3 Arcambal. .. . 9 SO 1 00 7 il 

Lamadeleine. . 9 40 3 29 7 15 Cabessut,halte. 9 40 1 11 7 22 

CAPDENAC.A. 9 52 3 41 7 27 CAHORS.— A. 9 48 1 19 7 30 

PULVÉRISATEUR-DEPEYRE 
1ers Prix — Hors concours — Médailles d'Or 

Dans les principaux Centres viticoles de France 
Derniers Perfectionnements. Appareil garanti 
^® F. CUIVRE JAUNE — F. CUIVRE ROUGE 

F. DEPEYRE, ïnventeur-fabricant 
Chevalier du Mérite Agricole 

18, Boulevard Gambetta, à Cahors (Lot) 
NOTA.— Vu le grand nombre de deman-

des prière de se faire inscrire au plus tôt 

FÉLIX ALCAN, Editeur, 108, Boulevard Saint-Germain, PARIS 

MOTIONNA 
par les JDTS E. BOUCHUT et _A__ DESPRÉS 

Sixième Edition au courant des derniers Progrès de la Science. 
i magnifique volume de 1630 pages in-4° sur 2 colonnes, avec 1000 gravures dans le texte 

Indispensable aux Familles 
PRIX : BROCHÉ, 25 FR.; — RELIÉ, 30 ra. Franco contre Mandat. 

BEAULIEU (Corrèze), pays 
adm., vie pr rien, belle maison, 
beau jardin 44 ares : 35,OOOf. 
a coûté VO. Occasion pr se retirer. 
Affdr.Ecr. à M. de Masclary, Tours 

LE GOURMET 
REVUE DE CUISINE PRATIQUE 

Paraissant le mardi 

Abonnement pour un an^: 

France 5 fr. 
Etranger 6 fr. 

Bureaux : 12, rue Turbigo, Paris 

Le propriétaire-gérant : LATTOXJ 

1 Aliment physiologique conWlei 

kPUiNAggliffiir Anémie — Convalesoeacs 
Pertes des forces — LaaEtveur — Inappstsncô 

Parfaitement dofé et assimilable, le .f*** 
phosphaté de Vial est un stimulant PU1S**L 

de la nutrition. D'une efficacité certaine, il est le reconstituant général" 
toutes les affections débilitantes. 

rue Victor-Hugo, 14, LYON el lOUteS pliarmac 

Peinture 

Vitrerie 

Faux bois 

Marbre 

ENTREPRENEUR DE PEINTURE 

Henri SÉGUY 
Rue du Lycée, n° 40, CAHORS 

Papiers p^1 

en 

tous genres 

Encadrement 

ts 

Bonne exécution. — Solidité. — Prix modérés. 


